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PRIME D’ACTIVITE , QUE DU BONHEUR ! 

Lors de l’INC de la Branche Famille du 11 mars 2016, le SNFOCOS était représenté par 
Dominique POUMIER, Gino SANDRI et Christophe RABOT. 

Point de situation sur la mise en place de la Prime d’Activité 

D’emblée, Daniel LENOIR, directeur de la CNAF a affirmé sa satisfaction, voire sa surprise, 
quant au succès affiché, bien que des problèmes demeurent. 

Il ajoute : « Il s’agit d’une réussite industrielle et d’une belle réussite humaine, en ce sens que 
la Branche a réussi la montée en charge d’une nouvelle prestation dans un délai restreint. 

Les résultats, à ce jour, ont dépassé les prévisions même si les délais de traitement ont été 
dégradés. Dégradation des soldes et des antériorités, dégradation de la qualité des accueils 
physiques et téléphoniques, tout cela était attendu. Cette situation était prévisible.  

Moyennant quoi, les pouvoirs publics ont été alertés car il n’y a pas assez de personnel dans 
les CAF…et les gains de productivité ont atteint leurs limites. 

Pour autant, la situation est stabilisée et contenue. Les prochaines étapes augurent d’une 
phase plus positive,  avec l’accélération de l’agencement des points numériques et le flux 
« accueil » minoré par un marché à venir pour mesurer toutes les données accueil. » 

Pour le SNFOCOS, il est intolérable de s’entendre dire que ce constat était prévisible et que 
la CNAF constate « une dégradation normale de la situation de production des CAF ». 

Depuis plusieurs années, nous alertons sur le manque d’effectifs, la nécessité de recruter 
des emplois pérennes et non des CDD, Emplois Avenir, etc. 

Nous refusons de signer les COG successives qui ont pour effet d’accroître la dégradation 
des conditions de travail du personnel et, par voie de conséquences, celle de la qualité du 
service rendu tant aux allocataires qu’aux partenaires. 

De fait, nous trouvons la CNAF bien optimiste et surtout en décalage avec le ressenti et le 
vécu du personnel. 

Pour preuve, le nombre de CAF régulièrement en grève pour exprimer leur 
mécontentement  et leur ras-le-bol face à cette « indifférence nationale ». 

Permettez-nous, Monsieur de Directeur de la CNAF, de penser que vous avez une « riche vie 
intérieure » pour afficher un tel satisfecit alors même que votre personnel est en « apnée » 
depuis bien trop longtemps ! 
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Vous nous avez donné rendez-vous en juillet prochain pour faire un nouveau point. 

Il ne fait aucun doute que la 1ére déclaration trimestrielle Prime d’activité, en avril, et la 
mise en place de la Prime d’Activité pour les bénéficiaires d’AAH, au mois de juillet, 
renforceront votre bel optimisme. 

Autres points abordés : 

Point de situation sur l’avancement de la transformation DSI 
 
Le Directeur de la CNAF rappelle qu’il s’agit d’une réorganisation mais qui ne change pas les 
métiers. 
 
Néanmoins, cette période d’incertitude pour les 120 agents concernés par la mobilité induite 
est effectivement difficile. Pour eux, il s’agit bien d’un changement. 
 
En outre, le maintien des activités sur certains sites peut se poser à terme. 
 
Face aux demandes des organisations syndicales pour l’obtention d’un plan de formation 
approprié au passage d’une fonction d’informaticien « production » à une fonction 
d’informaticien « développement », Mr LENOIR répond que le budget formation prévu est à 
minima. 
 
Il propose que les besoins recensés soient remontés et qu’un effort sera fait par la CNAF 
pour les budgétiser. 
 
Résultats de l’étude prospective relative au métier de contrôleur allocataire 
 
Faute de temps, ce point est reporté à la prochaine INC. 
 
Dominique POUMIER     Gino SANDRI 
Chargée de mission     Trésorier général 

  

 

 * * * 

 
 
INC (instance nationale de conceration) Ressources 
humaines du Régime général :  
des constats mais peu de gestion prévisionnelle ! 

Une INC RH Régime général s'est déroulée sous la présidence du Directeur de l'Ucanss le 10 
Mars 2016. 

Un constat s'en est dégagé montrant l'ampleur des défis à venir: dans les 5 ans qui viennent 
24% des agents partent à la retraite et 40% dans les 10 ans. 

D'où la question pour l'Ucanss: quel transfert des compétences, comment l'assurer entre les 
"anciens" et les nouveaux recrutés? 

Mais nous, nous demandons d'abord : quelle politique d'embauche? 

Combien d'agents seront recrutés pour faire face à cette hémorragie d'effectifs? 

30 mars 
Commission 
permanente 
professionnelle 
SNFOCOS de 
l’encadrement 
 
04 avril 
Commission 
permanente 
professionnelle 
SNFOCOS des 
Praticiens Conseil 
 
05 avril 
RPN RSE (diversité, 
égalité des chances et 
contrat de 
génération) 
 
Délégation Régionale 
Ile de France 
SNFOCOS 
 
06 avril 
Bureau National 
SNFOCOS 
 
07 avril 
INC Branche Retraite 

 
12 avril 
RPN Complémentaire 
santé 

 
14 avril 
Commission 
permanente 
professionnelle 
SNFOCOS des Agents 
de direction 
 
INC Institut National 
de Formation 
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Surtout que, déjà, les caisses sont soumises à des contraintes en matière de RH, telles 
qu'elles ont beaucoup de difficultés à assurer le service public. 

C'est là où il faudrait que les Caisses nationales établissent des organigrammes cibles en 
fonction des départs à la retraite et aussi de leurs projets d'organisation. 

Or, rien n'est établi de ce côté là...nous sommes dans l'opacité totale, et dangereuse au 
regard des besoins de l'Institution qui doivent être clairement formulés et intégrés dans les 
projets pour préparer l'avenir. 
 
Il en découle que la réponse de l'Ucanss, qui certes n'est pas la tête de réseau de chaque 
Branche, se borne à travailler sur les "motivations" des personnels, sur la qualité des 
recrutements...autant d'objectifs pertinents mais néanmoins à eux seuls loin d'être à la 
hauteur des enjeux... 

même si, par exemple, il est reconnu que les difficultés et pressions croissantes qui pèsent 
sur la fonction de Cadre de proximité n'incitent pas totalement à occuper ce type de fonction 
et qu'il y a lieu de rendre celle-ci plus attrayante. 

Un autre sujet de préoccupation: il est constaté la disparité de rémunération, à contenu 
équivalent, des fonctions d'encadrement entre les caisses...la disparition des emplois 
repères dans la classification pèse évidemment dans ce sens. 

Il est donc nécessaire, si l'on veut assurer de la visibilité favorisant les parcours 
professionnels au sein des organismes mais aussi dans le cadre de mobilités inter-
organismes, de définir et d'homogénéiser le contenu des fonctions de cadres, quelles que 
soient les Branches et les Caisses. 

Par ailleurs, l'Ucanss a présenté un projet de convention avec l'Agefiph, qui jouerait un rôle 
d'expert, afin de favoriser le maintien dans l'emploi les personnes handicapées et de créer 
un environnement favorable à ces salariés. 

Ce projet s'appuierait, entre autres, sur un diagnostic régional interbranche et inter 
organisme débouchant sur des actions de communication interne et externe. 

Nous avons rappelé qu'une des missions du Service social de l'Assurance maladie visait 
justement au maintien dans l'emploi des personnes handicapées, y compris au sein de notre 
Institution, et qu'il serait bon de l'impliquer dans cette démarche. 

En tout état de cause, rien ne se fera de sérieux en matière de gestion des ressources 
humaines sans doter les organismes des effectifs nécessaires à leur mission de service 
public...et que, pour le moment, les pouvoirs publics qui exercent la contrainte financière, ne 
sont pas du tout dans cette perspective, au contraire! 

Pascal SERVENT  
Secrétaire national 
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UGECAM PACA/CORSE 

 

Lettre ouverte du personnel de l’UGECAM PACA /CORSE au directeur général de 
l’ARS 
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LOI TRAVAIL : RETRAIT 
 
 

 
 

*** 
 
 
Document d'analyse FO sur le projet de loi Travail - saisine rectificative du 16 mars. 
Il s’agit de la version actualisée à la suite des annonces du Premier ministre. 
 
LOI TRAVAIL - rectificatif de saisine 16-3-2016 - FO 
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Communiqué signé des 3 composantes FO en ARS 
Languedoc Roussillon, Midi Pyrénées 
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